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Francais : ressortissants
Question écrite n° 10798

Texte de la question

M Louis Pierna attire l'attention de M le ministre de la defense sur le fait que des citoyens francais residant en
Afrique du Sud accomplissent leur service militaire dans ce pays pour obtenir la double nationalite francaise et
sud-africaine. En aucun cas la France ne devrait tolerer que ses ressortissants participent ainsi a la defense du
regime de l'Apartheid. Paris doit immediatement le leur interdire sous peine de perdre leur nationalite francaise.
Il lui demande s'il entend prendre des dispositions en ce sens.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre d'Etat souhaite rappeler a l'honorable parlementaire qu'il n'existe aucun accord en
matiere de service national entre la France et l'Afrique du Sud. Seuls les citoyens sud-africains sont astreints
aux obligations militaires. Or, les lois qui regissent, en Afrique du Sud, l'octroi de la nationalite sud-africaine aux
etrangers relevent de la seule souverainete de cet Etat. Le ministre d'Etat souhaite assurer l'honorable
parlementaire que le Gouvernement francais continuera, pour sa part, a exercer les pressions necessaires pour
obtenir l'abolition du systeme de l'apartheid.
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